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Art. 743. - L'action en responsabilité fondée sur l'annulation de société ou des actes et 

délibérations postérieurs à sa constitution, se prescrit par trois ans à compter du jour où la 

décision d'annulation est passée en force de chose jugée. 

La disposition de la cause de nullité ne met pas obstacle à l'exercice de l'action en dommages 

intérêts tendant à la réparation du préjudice causé par le vice dont la société, l'acte ou la 

délibération était entachée. Cette action se prescrit par trois ans à compter du jour où la nullité a 

été couverte. 

 
Section IV 

Fusion et scission 
 

Paragraphe 1er 
Dispositions générales 

 
 

Art. 744. - Une société même en liquidation, peut être absorbée par une autre société ou 

participer à la constitution d'une société nouvelle, par voie de fusion. 

Elle peut aussi faire apport de son patrimoine à des sociétés existantes ou participer avec 

celles-ci à la constitution de sociétés nouvelles, par voie de fusion scission. 

Elle peut enfin faire apport de son patrimoine à des sociétés nouvelles, par voie de scission. 
 

Art. 745. - Les opérations visées à l'article précédent, peuvent être réalisées entre des 

sociétés de forme différente. 

Elles sont décidées, par chacune des sociétés intéressées, dans les conditions requises pour la 

modification de ses statuts. 

Si l'opération comporte la création de sociétés nouvelles, chacune de celles-ci est constituée 

selon les règles propres à la forme de société adoptée. 
 

Art. 746. - Par dérogation aux dispositions de l'article 745, alinéa 2, si l'opération projetée a 

pour effet d'augmenter les engagements d'associés ou d'actionnaires de l'une ou de plusieurs 

sociétés en cause, elle ne peut être décidée qu'à l'unanimité desdits associés ou actionnaires. 
 

Art. 747. - Le projet de fusion ou de scission est arrêté par le conseil d'administration, soit de 

chacune des sociétés participant à la fusion, soit de la société dont la scission est projetée. 

Il doit contenir les indications suivantes : 

1° Les motifs, buts et conditions de la fusion ou de la scission ; 

2° Les dates auxquelles ont été arrêtés les comptes des sociétés intéressées, utilisés pour 

établir les conditions de l'opération ; 
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3° La désignation et l'évolution de l'actif et du passif dont la transmission aux sociétés 

absorbantes ou nouvelles est prévue ; 

4° Le rapport d'échange des droits sociaux ; 

5° Le montant prévu de la prime de fusion ou de scission. 

Le projet ou une déclaration qui lui est annexée, expose les méthodes d'évaluation utilisées et 

donne les motifs du choix du rapport d'échange des droits sociaux. 
 

Art. 748. - Le projet de contrat est déposé dans une étude notariale du lieu du siège des 

sociétés absorbantes et absorbées. 

Il fait l'objet d'une publicité dans un journal habilité à recevoir les annonces légales. 

 

Paragraphe 2 
 

Dispositions relatives aux sociétés par actions 
 

 

Art. 749. - La fusion est décidée par l'assemblée générale extraordinaire des sociétés 

absorbantes et absorbées. 

Le patrimoine des sociétés absorbées ou fusionnées, dévolu à la société absorbante ou à la 

société nouvelle issue de la fusion, dans l'état où il se trouve à la date de la réalisation définitive 

de l'opération. 

Le patrimoine de la société scindée est dévolu dans les mêmes conditions; sa répartition 

entre les sociétés absorbantes ou les sociétés nouvelles issues de la  scission, est faite selon les 

modalités fixées par le projet de scission. 
 

Art. 750. - Le conseil d'administration, les gérants, selon le cas, communiquent le projet de 

fusion ou de scission et ses annexes aux commissaires aux comptes, s'il en existe, de chacune 

des sociétés participant à l'opération, quarante cinq jours au moins avant la réunion de 

l'assemblée des associés ou des actionnaires, appelée à statuer sur ledit projet. 
 

Art. 751. - Les commissaires aux comptes de chaque société assistés, le cas échéant, 

d'experts de leur choix, établissent et présentent un apport sur la rémunération des apports faits à 

la société absorbante. A cet effet, les commissaires aux comptes peuvent obtenir communication 

de tous documents utiles auprès de chaque société intéressée. 
 

Art. 752. - Le rapport des commissaires aux comptes est déposé au siège social, et tenu à la 

disposition des associés ou des actionnaires, pendant le délai de quinze jours qui précède la 

réunion de l'assemblée appelée à statuer sur le projet de fusion ou de scission. 
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En cas de consultation par écrit, ce rapport est adressé aux associés avec le projet de 

résolution qui leur est soumis. 
 

Art. 753. - Les commissaires aux apports vérifient notamment que le montant de l'actif net 

apporté par les sociétés absorbées est au moins égal au montant de l'augmentation du capital de 

la société absorbante ou au montant du capital de la société nouvelle issue de la fusion. 

La même vérification est faite en ce qui concerne le capital des sociétés bénéficiaires de la 

scission. 
 

Art. 754. - L'assemblée générale extraordinaire de la société absorbante statue sur 

l'approbation des apports en nature, conformément aux dispositions de l'article 673. 
 

Art. 755. - Lorsque la fusion est réalisée par voie de création d'une société nouvelle, celle-ci 

peut être constituée sans autres apports que ceux effectués par les sociétés procédant à leur 

fusion. En ce cas, les actionnaires de ces sociétés peuvent se réunir, de plein droit, en assemblée 

générale constitutive de la société nouvelle issue de la fusion et il est procédé, conformément 

aux dispositions régissant la constitution des sociétés par actions. 
 

Art. 756. - La société est débitrice des créanciers de la société absorbée au lieu et place de 

celle-ci, sans que cette substitution emporte novation à leur égard. 

Les créanciers des sociétés participant à l'opération de fusion et dont la créance est antérieure 

à la publicité donnée au projet de fusion, peuvent former opposition à celle-ci dans le délai de 

30 jours à compter de l'insertion prescrite par l'article 748. Une décision de justice rejette 

l'opposition ou ordonne, soit le remboursement des créances, soit la constitution de garanties si 

la société absorbante en offre et si elles sont jugées suffisantes. 

A défaut de remboursement des créances ou de constitution des garanties ordonnées, la 

fusion est inopposable à ce créancier. 

L'opposition formée par un créancier n'a pas pour effet d'interdire la poursuite des opérations 

de fusion. 

Les dispositions du présent article ne mettent pas obstacle à l'application des conventions 

autorisant le créancier à exiger le remboursement immédiat de sa créance en cas de fusion de la 

société débitrice avec une autre société. 
 

Art. 757. - Les bailleurs de locaux loués aux sociétés absorbées ou scindées, peuvent 

également former opposition à la fusion ou à la scission dans le délai fixé à l'article 736, alinéa2. 
 

Art. 758. - Lorsque la scission doit être réalisée par apports à des sociétés par actions 

existantes, les dispositions des articles 751, 754 et 789 sont applicables. 
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Art. 759. - Lorsque la scission doit être réalisée par apports à des sociétés par actions 

nouvelles, elle est décidée par l'assemblée générale extraordinaire de la société scindée. 

Chacune des sociétés nouvelles peut être constituée sans autre apport que celui effectué par 

la société scindée. En ce cas, l'assemblée générale des actionnaires de celle-ci peut se 

transformer, de plein droit, en assemblée générale constitutive de chacune des sociétés issues de 

la scission et il est procédé, conformément aux dispositions régissant la constitution des sociétés 

par actions. Toutefois, il n'y a pas lieu à vérification de l'évaluation des biens apportés par la 

société scindée. Les actions émises par les sociétés nouvelles sont alors directement attribuées 

aux actionnaires de la société scindée. 
 

Art. 760. - Les sociétés bénéficiaires des apports résultant de la scission, sont débitrices 

solidaires des créanciers de la société scindée, aux lieu et place de celle-ci, sans que cette 

substitution emporte novation à leur égard. 
 

Art. 761. - Par dérogation aux dispositions de l'article précédent, il peut être stipulé que les 

sociétés bénéficiaires de la scission ne seront tenues que de la partie du passif de la société 

scindée mise à la charge respective et sans solidarité entre elles. 

En ce cas, les créanciers de la société scindée peuvent former opposition à la scission dans 

les conditions et sous les effets prévus à l'article 756, alinéa 2 et suivants. 
 

Art. 762. - La société qui apporte une partie de son actif à une autre société et la société qui 

bénéficie de cet apport, peuvent décider d'un commun accord de soumettre l'opération aux 

dispositions des articles 758 et 761. 
 

Paragraphe 3 
 

Dispositions relatives aux sociétés à responsabilité limitée 
 

 

Art. 763. - En cas de fusion ou de scission de sociétés à responsabilité limitée au profit de 

sociétés de même forme, les dispositions des articles 756, 760 et 761, alinéas 1 et 2 sont 

applicables, ainsi que, s'il existe des commissaires aux comptes, celles de l'article 751. 

Lorsque la scission doit être réalisée par apports à des sociétés à responsabilité limitée 

nouvelles, chacune de celles-ci peut être constituée sans autre apport que celui effectué par la 

société scindée. En ce cas, les associés de celle-ci peuvent agir de plein droit en qualité de 

fondateurs de chacune des sociétés issues de la scission, et il est procédé, conformément aux 

dispositions régissant la constitution des sociétés à responsabilité limitée. Les parts sociales 

représentant le capital des sociétés nouvelles sont alors directement attribuées aux associés de la 

société scindée. 
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Paragraphe 4 
 

Dispositions diverses 
 

 

Art. 764. - Lorsque les opérations visées à l'article 744 comportent la participation de 

sociétés par actions et de sociétés à responsabilité limitée, les dispositions des articles 756, 760 

et 761 sont applicables. 

 
Section V 

Liquidation 
 

Paragraphe 1er 
Dispositions générales 

 

Art. 765. - Sous réserve des dispositions du présent paragraphe, la liquidation des sociétés 

est régie par les dispositions contenues dans les statuts. 
 

Art. 766. - La société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que 

se soit. Sa raison ou sa dénomination sociale est suivie de la mention "société en liquidation". 

La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de la liquidation, jusqu'à la 

clôture de celles-ci. 

La dissolution d'une société ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter de la date à 

laquelle elle est publiée au registre du commerce. 

 

Art. 767. - L'acte de nomination des liquidateurs, quelle que soit sa forme, est publié dans le 

délai d'un mois, dans un journal habilité à recevoir les annonces légales dans la wilaya du siège 

social. 

Il contient les indications suivantes : 

1° La raison sociale ou la dénomination sociale suivie, le cas échéant, de son sigle; 

2° La forme de la société, suivie de la mention "en liquidation" ; 

3° Le montant du capital social ; 

4° L'adresse du siège social ; 

5° Les numéros d'immatriculation de la société au registre du commerce ; 

6° La cause de la liquidation ; 

7° Les nom, prénoms usuel et domicile des liquidateurs ;  

8° Le cas échéant, les limitations apportées à leurs pouvoirs. 

Sont en outre, indiquées dans la même insertion :    

1° Le lieu où la correspondance doit être adressée et celui où les actes et documents 

concernant la liquidation doivent être notifiés ; 
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